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Les neuf recommandations émises par la Cour des comptes ont été acceptées. 
 
Au 31 décembre 2024, huit recommandations ont été mises en œuvre, dont 
deux fermées durant la période sous revue.  
 
Les mesures prises durant l’exercice portent sur": 
- L’approbation par le Conseil d’État le 11 décembre 2024 de la tarification 

en matière de raccordement et de fourniture de l’énergie thermique par 
les réseaux thermiques structurants (RTS) avec effet au 1er janvier 2025 
(recommandation 5)"; 

- L’adaptation de la commission de commercialisation : passage de 5 % à 
2.5 % du chiffre d’affaires annuel de CADIOM SA (recommandation 7).  

La recommandation 2 était échue et a fait l’objet d’un nouveau report 
d’échéance au 31 décembre 2025. Un plan d’action détaillé a été établi pour 
mettre en œuvre cette recommandation selon le nouveau délai convenu. 


